
Rétention des diplômés de niveau 
postsecondaire au N.-B.
Résumé des résultats de la recherche de NB-IRDT

Vue d’ensemble

Taux de rétention après un an selon le lieu de résidence avant les études

Taux de rétention des diplômés après 
un an selon le domaine d’études

65,8 % 54,1 % 47,5 % 39,6 %
89,2 % 82,9 % 78,9 %

S.O.

1 an 3 ans 5 ans 10 ans

Université Collège

55 %

65 %

71 %

74 %

65 %

61 %

62 %

92 %

87 %

84 %

86 %

74 %

89 %

87 %

Architecture, génie 
et services connexes

Commerce, gestion et
administration publique

Éducation

Santé et domaines connexes

Sciences physiques et 
de la vie et technologies

Sciences sociales et de
comportements et droit

Autres

Université Collège

87 % 92 % 88 % 85 % 93 % 95 %

21 % 27 %
15 % 6 %

18 %
5 %

38 % 46 %
33 %

19 %

74 %
63 %

UNB UdeM STU MtA NBCC CCNB

Résidents du N.-B. Extérieur de la province Extérieur du pays

- Tous les taux sont a) pour les institutions publiques seulement et b) représentent les taux moyens pour plusieurs années de diplômés (2010-2020 pour les universités, 2014-2020 pour les collèges).
- Le taux de rétention selon le lieu de résidence avant les études n'est pas disponible pour le NBCCD. Le taux de rétention global sur un an pour le NBCCD était de 82 %.

S.O. 82 % 63 % 72 %93 % 89 %
58 % 92 %

Préposé aux 
services de 

soutien 
personnel

Soin infirmier Technologie de 
l'information

Travail social

Université Collège

Taux de rétention des diplômés après 
1 an pour les programmes sélectionnés


	Slide 1

